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 ENTENTE LOCALE 

 INTERVENUE 

 ENTRE 

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET 

TRAVAILLEURS DU CENTRE DE RÉADAPTATION 

LA MYRIADE (FSSS-CSN) 

 (Ci-après appelé "le syndicat") 

 ET 

 LE CENTRE DE RÉADAPTATION 

 LA MYRIADE 

 (Ci-après appelé "l’employeur") 

 

 
 
 
 
Objet: Congé partiel sans solde 
 
Les parties conviennent de ce qui suit : 
 
La personne salariée à temps complet qui a un (1) an de service peut 
obtenir un congé partiel sans solde d’une durée minimum de deux (2) 
mois et d’une durée maximum de cinquante-deux (52) semaines.  Lors 
de sa demande, la personne salariée précise la durée du congé.  Ce 
congé partiel sans solde ne peut être supérieur à trois (3) jours par 
semaine. 
 
La personne salariée doit en faire la demande par écrit au moins trente 
(30) jours avant la date prévue pour le début de son congé. 
 
Une fois le congé accordé, sa durée et ses modalités ne peuvent être 
modifiées sans le consentement de l’employeur et de la personne 
salariée concernée.  Toutefois, si au cours de la période prévue pour le 
congé partiel sans solde, la personne salariée cesse d’être titulaire de 
son poste, son congé partiel sans solde prend fin le jour précédant celui 
où elle cesse de l’être.  
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La personne salariée à temps complet qui se prévaut des dispositions du 
présent paragraphe est considérée comme une personne salariée à 
temps partiel et est régie, pendant la durée de son congé partiel sans 
solde, par les règles qui s’appliquent à la personne salariée à temps 
partiel.  Cependant, elle accumule son ancienneté et bénéficie du régime 
de base d’assurance-vie comme si elle était une personne salariée à 
temps complet.  Pendant  la durée du congé, la personne salariée et 
l’employeur versent les cotisations au régime de retraite comme si la 
personne salariée était à temps complet. 
 
Ce congé peut être prolongé d’au plus cinquante-deux (52) semaines 
dans le cas d’un congé pour études.  Durant cette prolongation, sauf en  
ce qui a trait au premier alinéa du paragraphe 37.07, au paragraphe 
8.04de l’annexe B et au paragraphe 10.05 de l’annexe C de la 
convention collective, la personne salariée est considérée comme une 
personne salariée à temps partiel et est régie par les règles qui 
s’appliquent à la personne salariée à temps partiel, notamment en ce qui 
concerne ses cotisations au régime de retraite. 
 
En foi de quoi, les parties ont signé ce _____________________2002. 
 
 
 
 
 
________________________  ________________________ 
 
 
________________________  ________________________ 
Le syndicat  des Travailleuses et  Travailleurs  Le centre de réadaptation La Myriade 
du centre de réadaptation La Myriade (FSSS-CSN) 
 
Réf. Ententcongépartiel-ss 
Révision : avril 2002  
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